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CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

J/M. Abonnés dont l'abonnement expire le t5 dvrtt, 

font flWA de te renouveler, afin de ne point éprouver d'inter-

ruption dans l'envoi du journal. 

LYON , i3 AVRIL i83i. 

SOUSCRIPTION LYONNAISE 

Pour l'emprunt de 120 millions de rentes 5 p. o\o au pair. 

Aujourd'hui un grand nombre de ciloyens s'étaient 

réunis à l'Hôtel-de-Ville pour organiser la souscription 

lyonnaise. M. le maire a ouvert la séance par le discours 

suivant : 

« Messieurs , 

» Dans les graves circonstances où se trouve la France, en face 

d'une »nerre possible et d'un crédit déclinant, qui de nous ne s'est 

demandé chaque jour comment il pourrait secourir utilement la 

patrie , quelle espèce de gage de son dévoûment il pourrait pré-

senter an pays. Tous les Français ont compris que les immenses 

préparatifs de défense qu'exigent les évéticmens entraînant le 

gouvernement à des dépenses liors de proportion avec les ressour-

ces ordinaires , c'était surtout des secours financiers qu il fallait 

lui offrir. Mais de quelle nature devaient être ces secours? com-

ment pourraient-ils élre offerts ? Telle était la question. Il fallait, 

par l'évidence de leur convenance, frapper tous les esprits, et, par 

leur simplicité et leur uniformité , déterminer rm élan général , 

et prouver ainsi à l'Europe que si parfois les questions de détail 

nous divisent, l'intérêt public , au contraire , nous rallie tou-

jours. 

> C'est dans cet état d'incertitude que, pour s'éclairer mutuel-

lement, un assez grand nombre de nos concitoyens se sont réu-

nis deux fois à l'Hôtel-de-Ville. Deux projets leur ont été soumis. 

L'un tendait à oflrir au gouvernement un prêt national, sans inté-

rêt ; l'autre avait pour but de prêter au gouvernement contre des 

inscriptions de rentes 5 p. oro prises au pair. Ce dernier projet, 

qui fut seul discuté , a été cependant écarté , surtout par la 

crainte de gêner le gouvernement dans la réalisation de son em-

prunt, si la souscription volontaire restait insuffisante. On s'est 

arrêté alors à une souscription destinée à former à Lyon un corps 

de cavalerie légère, qui pût porterie nom de notre ville , et 

une commission a été nommée pour aviser aux moveus d exécu-

tion. " i 

» Mais pendant que la commission délibérait, la même idée qui 

avait été stérile à Lyon est devenue féconde à Paris. Elle était, il 

faut l'avouer , sur un terrain plus favorable : elle ne pouvait ren-

contrer dans le centre de la France, près du foyer du gouverne-

ment , les difficultés qui 1 ont d abord étouffée parmi nous. Le 

gouvernement lui-même , frappé des avantages d'un prêt contre 

la rente 5 p. o|o au pair, a pu, pour en aider la réalisa-

tion , laisser espérer qu'il reculerait l'époque trop rapprochée de 

l'adjudication de son emprunt ; et qu'il donnerait ainsi à la nation 

le lems de réaliser son généreux projet. A la vue de l'cuthou-

siasine qui a saisi tout à coup la capitale et qui se propage avec 

rapidité dans tout le reste de la France , la commission a com-

pris qu'il fallait renoncer à l'idée d'un acte particulier de patrio-

tisme , et qu'elle devait engager Lyon à marcher sur les traces de 

Paris, et concourir ainsi de tout son pouvoir à atteindre un résul-

tat qui doit obtenir l'assentiment de toutes les opinions et remuer 
tous les cœurs français. 

»Jene doute pas, Messieurs, que vous né compreniez ainsi que 

la commission elle-même à combien de titres se recommande le 

projet d un prêt national au pair. Il présente au patriotisme la 

satislaclion d'un sacriGce, puisque la souscription est faite à un 

taux supérieur au cours réel , et cependant il lui laisse la pers-

pective plausible d'échapper à ce sacrifice par 1 espoir d'un relè-
vement prochain et total du crédit public. 

• Le souscripteur dont les capitaux sont insuffisans pour faire 

ie ongue avance pourra réaliser sa rente avec facilité et rentrer 
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nem'enl, il s'agit du salut du pays , de sa dignité , de son indépen-

dance : c'est dire que tous montreront le même zèle et le même 

dévoûment. Mon rôle à moi se borne ici à vous offrir un centre ct 

à vous faciliter les moyens de vous entendre sur une mesure dont 

l'exécution ue peut me concerner que comme citoyen , et qui doit 

être confiée au zèle et à la surveillance de plusieurs d'entre vous. 

Déjà , Messieurs, les âgens de change ont, avec la plus amidrable 

activité, préparé les voies dans lesquelles vous allez vous-mêmes 

marcher. J'ai fait imprimer les soumissions que les prêteurs au-

ront à souscrire, et que chacun d'entre vous s'empressera de pré-

senter à la signature de nos concitoyens. Vous n'aurez point à 

vous inquiéter de la date du i5 courant, indiquée pour le verse-

ment du premier quart de l'emprunt ; il est hors de doute que le 

ministre des finances accordera un nouveau délai ;,ct, dans le cas 

où la souscription n'absorberait pas les 120 millions de l'emprunt, 

vous observerez que les souscripteurs lui laissent la faculté de li-

vrer à son choix de la rènte 5 p. o[0 au pair, ou des bons du trésor 

à uu an et au même taux. 

Dès ce moment, Messieurs, la commission dont je suis l'organe 

se considère comme dissoute , ct pour arriver à l'exécution du 

projet qu'elle vous soumet, elle vous propose de faire connaître 

par la voie des journaux ce qui ce sera passé dans celte assemblée, 

de publier par le même moyen et par celui des affiches le nom des 

maisons qui se ebargeut de recevoir gratuitement les soumissions , 

de nommer une commission qui avisera au moyen de les multi-

plier et qui fera connaître au public , jour par jour, les noms des 

bons citoyens décidés à concourir a la patriotique souscription 

dont je viens de vous entretenir! 

A la suite de ce rapport, lu devant une réunion très-

nombreuse, à l'Hôtel-de-Ville, on en a adopté avec en-

thousiasme toutes les conclusions, et M. le maire a bien 

voulu se charger de faire le choix d'une commission qui 

devra présenter les soumissions à domicile, les recueillir 

pour les déposer ensuite chez M. le receveur-général. 

Séance tenante, de nombreuses soumissions ont été 

souscrites et figurent dans la liste générale, que nous 

donnons ci-après. 

Modèle de la soumission lyonnaise. 

SOUSCRIPTION NATIONALE 

POCR L'EMPRUNT 

DE CENT VINGT MILLIONS DE FRANCS. 

Je soussigné, demeurant 

déclare souscrire pour I ran es de 

rentes cinq pour cent au pair au capital de 

francs 

Je m'engage à remplir toutes les conditions indiquées 

par M. le ministre des finances, dans l'annonce de l'em-

prunt, aux termes de l'ordonnance du roi du 27 mars 

dernier. 

Je m'oblige à verser, avant le i5 de ce mois, chez le 

receveur-général, et comme garantie envers le trésor, 

un quart du montant de ma souscription , et le reste , 

dixième par dixième , aux époques indiquées par l'an-

nonce ministérielle insérée au Moniteur du 27 mars der-

nier , et à commencer du 6 mai prochain, pour conti-

nuer de mois en mois. 

A défaut de versement de ma part, le premier quart 

versé sera acquis au trésor. 

La présente soumission sera obligatoire lors môme que 

la totalité de l'emprunt ne serait pas soumissionnée par 

le même moyen de souscription, et en ce cas je recevrai, 

au choix du gouvernement, des rentes cinq pour cent 

au pair, ou des bons du trésor à uu an de terme au 

même taux. 

Lyon, avril i83i. 

Noms des maisons chez lesquelles on pourra souscrire 

les soumissions. 

A la Mairie, bureau de la comptabilité; 

Chez MM. les notaires et MM. les agens de change; 

Chez MM. Jn. Bontoux et C , rue Ste-Catherine ; 

L. Pons Morin et Steiner , Petite rue des 

Feuillans; 

Elizée Devillas et Ce, place Tholozan. 

MM. RENTE. CAPITAL. 

Bouvier (Jean-Baptiste) , 2oof 4,ooof 

Rival (Claude,) , Soo 4,000 

Dunod (Frédéric), 206 4,000 

Rémond (J.-Lambert) , <ioo 12,000 

Daran (V.-S.) , 5o 1,000 

Mussard (Y.) , 5o 1,000 

Maron (J.-B.) , 5o 1,000 

Mallié (l'hilippe) , 100 2,000 

Faure ct Humbert , 3oo 6,000 

Witz Greuter et C , 100 2,000 

Dervieu et Fourncl, 5o 1,000 

Joyaid etPolaillon, 5o 1,000 

Charnp'm jeu„e , 5o 1,000 

Boutct jeune (Jean) , îoo 4,ooo 

Millon cousin , 160 2,000 
Plai,ller, 5o 1,000 

lallon et Galliard , 200 4.000 

Eymard et C« (Paul), 5o 1,000 

préaud (J.-M.) , v/niâ So ''00° 
Iîeilmann (Jacques) , ~ 100 2,000 

Fitlcr (Alexandre) , 5o l'00° 
Uieussec (Antonin) , «oc- 4.ooo 
Jouve Delpon et G«; >°o s.ooo 
Vidal Forcheion et Pharamond, soo 4.ooo 
Billiel-Michoud, >oo ?,ooo 
Morin et G", propriétaires du Précurseur , 200 /±,ooo 

Chaley , juge, 5» 1,000 

Archinard (P.-H.-J.) , 3po (i.ooo 

Blanc frères , 25o 5,000 

Favre (César-Frédéric) , 200 4,000 

Delore et Ghanet, 100 2,000 

Second (Antoine-Eugèue) , 100 2,000 

Vettard (G.-C.) , 5o 1,000 

Novallet (F.-A.J , 5o 1,000 

Joly (Etienne) , 5o 1,000 

Bouchet (l\-St-Albin) , agent de change , 5o 1,000 

Merlino (C.-J.-M.) , 5o 1,000 

Morel (B.-B.-J.; , 5o »,ooo 

Pernon (François) , 5o 1,000 

Bîirel (François) , loo 2,000 

Chappet (Prosper) , *°° 4>ooo 

Cbtlier et Barret , 100 2,000 

Garret (François-Marie) , 5o 1,000 

Delacheual (Jean) , 10,000 

Delamare (J.-N.-R.) , 100 2,000 

Derussy (V.-C.) aîné , 200 4.000 

Girerd (P.-B.) aîné , 5o 1,000 

Guereau (J.-B.-E.) , 5o 1.000 

Hobitz (Joseph) père et fils , loo 2,000 

Moine (Jean), 100 2,000 

Mietton-Fuchèt (Dominique) ; 100 2,000 

Valeutin (Claude-Louis) , ïoo 0,000 

Berna Sabran et G" , 5°o 14,000 

Derussy et Courtef, *°o 4,000 

Muhm (Guillaume) , 200 4,000 

Thibaut (B.) , »oo 2,000 

Roche et Bodin, 200 2,000 

Thiers (Louis) , '00 2,000 

Dubril (Joseph) , 100 2,000 

Velay (Miche:) \ }oo . 2,000 

Chanel (André), à5o 6,000 

Farge (Vincent) , 5o ï.ooo 

Maurier et Soulary, 100 2,000 

pupier et Joly, 200 4,000 

Teslelebeau Guyon et Olivier, 200 4>°oo 

Richard, avoué, 200 4,000 

Clavièie (Cléonis), agent de change, l5o 3,000 

M"«Dubost, So 1,000 

Verzieux (Barlhélemi) , 5o 1,000 

Jean Bontoux et G \ 2,5oo 5o,ooo 

G autier (Et.) , a;ooo 4o,ooo 

GalIine(P.), 5oo 10,000 

Reyre frères , 5oo 10,000 

Maigre (André) , 200 4,000 

Rémond (Jean) , <>oo 12,000 

Mad. Sermaudi Sherb ; 2<*o 6,000 

Teissier (Emilien) , 106 2,000 

Cambefort (Ch.) , 5o 1,000 

Chevrotât (J.-B.) "00 4,ooo 

Chapuys de Montlavillci; 200 4,000 

Devillas (Elisée) , . soo - 4,000 

Mad. Elisabeth Devillas ; . 200 2,000 

Ttepouilly frères, ■ 200 4,000 

Guerin Philipon, 200 4,000 

Dulilleu (J.-V.) , 200 4,000 

Dufour (J.-F.) , 100 2,000 

Oycx et Mougrenier, 5o 1,000 

Monterrad (P.), 5o 1,000 

Lallemand (Denis) , 00 1,000 

Potion (J.) ct C, 5o 1,000 

Plalzmann (H. C«) ct frèrei, Soo 6,000 

Bernard (J.) , 200 4,000 

Brosset et Ripert , 100 2,000 

DeCazenove (Arthur) , i5o 3,ooo 

Foritanes (M.) 5o 1,000 

Lebrun- Pauly et C", 200 4.000 

De«grand père ct fils, 200 , 4.000 

Gamelpèreet fils,
 ao

° 4.ooo 

Viricel , docteur-médecin , ■ 200 4,000 

Magaud (A.-J.) ,
 ao

° 4'00° 
Bonnardel (J.) , ,0° 2'000 

RonnardelfF.), 100 2'000 

Galle (J.-P.) 100 2<00° 
Cladière (C.) , 100 2,000 

Hôpital (ILJ < a'00° 
Fosseret (P.) , 5o 1.000 

Domenget (G.-N.) , 5° 1,000 

Fayard (P.),
 5o

 1.000 

Fougasse aîné , 5o 1,000 

Languinicr (Th.) , 5o 1,000 

Galle (Jh.), 5o 1,000 

Rival Derouville, 5o 1.000 

Dumoustier, 5o 1,000 

Bruyas Cavussin , 100 2,000 

Charpy frères, 5o 1,000 

Mourier, 5o 1,000 

Berlholus, agent de change , i5o 5,ooo 

Carron , 200 4 000 



Paris Mortier et C*,
 5o 1

'
000 1 yi 

Mouterde père et fils,
 a5

°
 5
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000 1

 D
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Allard cadet, rue St-Pierre, 5o )'0O°
 n 

- Gros (F'-X") ,
 200

 *'
000

 G 

GirodonetLuquin, 200 ?*00° v> 
n .. ... 200 4,000 " 
Dobler (Henri) , A 
Brosset (Henri) Jame et C«, 100 2'°™

 E 

Duquaire Grauier et C', „' „ E 

Jacîuet et C< (Pierre) , - B 

Vachat aine et Gabct, G 

Martinon (Claude),
 100 2

'°°°
 T 

Burtin (Jean-Baptiste), 100 •
 r 

Brunier aîné (Jean-Pierre) , »°° 2,000 I 

Brunier fils (Charles), 5o ,ooo
 y 

Henry frères, " ,„.„„ 1 

Rémond (Joseph), rentier, Goo 12,000 

Charrasson le jeune, 5oo 10,000 C 

Tissot et C1 (Thomas) , négocions , 5oo 10,000 

Roussel (Joseph), négociant, »oo 2,000 

Brullé (Charles) , rentier, _ »°-° 2,000 

Van-Eechoht (Henri), commis-négociant , 

quai de 1 Hôpital, 5° )>°°° 
Aubernon et Morel, 2°° 4>ooo 1 

Martin, adjoint à la mairie, 200 4,ooo 

Drut (André) , négociant , rue Bourbon , 5o 1,000 

Roux-Lupin, négociant, rue Bât-d'Argent, 100 2,000 

Larat, négociant, quai de Retz, 100 3,000 

Beau (Bruno), négociant , i5o 3,ooo 

Lecourt Phélip et G", 200 4.000 

Mad. Brullé née Maille, 100 2,000 ; 

Eggly (Louis) ,rue des Capucins, 5o 1,000 

Veuve Lupin et ses fils, 25o 5,000 

Pichot jeune (Claudius) , négociant , 5o 1,000 

Farge (Claude), rue Ste-Catherine , 5o 1,000 

Godet (François-Arnaud) , négociant , 5o 1,000 

Jarre (Jeen Marie) , agent de change , i5o 0,000 

Audiffret et C" (Charles), 5oo 10,000 

Landemann etBuchy , 200 4, 

Rivière (François), 5o 1'0"0 

Barillon aîné (Jean-Joseph), 1°°
 2

'
00

° 

Piquet (Jean-Marie), courtier, 5° 1,000 

Goubayon (Claude-Joseph), 100
 2

'
0O

° 

Clerc-Hobitz, 5° l'000 

Margery (Pierre) , 00 1,000 

Blanc Saint-Bonnet (Joseph-Marie), 100 2,000 

De Saint-Didier (François-Hubert) , 200 4.°°° 

Gayetti (Joseph), 160 °'000 

Gaillard (Joseph-Nicolas), 200 4,°°° 

Gaillard (Auguste) , 200 4,°°° ; 

Chaillot frères, >°° 2'00° 
Darnal (Jacques-Elisée.), , i5o ô.ooo 

Oddoux et Racine, 200 4,ooo 

Arnaud (Victor-Laurent-Antoine) , 5o 1,000 

Pirony (F.-Antoine-Marie) agent de change, 5o 1,000 

MayetetC', 100 2'000 

Liotard (André) , 5o 1,oeo 

Desgranges (Jean-Baptiste), soo 4,000 

Desgaehes Ayet et C% 200 4,000 

Pons (Louis) Morin et Steiner , 2,000 5o,ooo 

Montaud (Jean), 200 4,000 

Montaud (Jacques), i°° 2'00° 

Chion (Jacques) ,
 200 4

'
000 

Riboud (Anf) fils et G'-, 1°°
 2'00° 1 

Rubellin (François), 5o 

Gaillard (Victor) , 5o 

Mercier jeune, 100 2'000 

ManiquetBarjon, . 5° 

Pignalel frères, 5°° 10'000 

Ranvier (Victor) , 5o 1'0O° 1 

Ranvier (Gaspard), 5o i>°°° 1 

Dufour frères et G* , 200 4,000 

Ferrand (A.-Frédéric), agent de change, 100 2,000 

Ferraud (Louis) , agent de change , 100 2,000 

Gayet Gourd et C\ 200 4,ooo 

Bourcier et Chaume, 5° 1,000 

Barrafort et C% 5o 1'00° 

Perret (A.-A.) , 00 J,'00° 
OllatetDesvernay, 200 4,ooo 

Lapeyre (Martin), 100 2'00° 

Ricard et Zacharie, 5o 1'o0° 

Dussourd (L.-F.) , i°° 2'00° 

Napoly(C), 100
 2

'°°° 

MayetetC, i°° 2'°°° 
Lefèbre et Chastaing (H.), 5o 1,000 

Catelin(C), 5o I'00a 

Vidalin (J.-L.), °° l>00° 

Ruffier (P.-P.), i°° 2>00° 
Madame Isaure Tessier-Pieyre, 5o 1,000 

Pieyre-André (Sophie) , 5o 1,000 

Gaillard et Arcis , 100 2,000 

Deboille-Rodrigue (J.-M.) , 100 2,000 

Vouillemont père et fils , 100 2,000 

Crozet Delafay (J.-G.-A), 100 2,000 

Rey (II.) , agent de change , 5o 1,000 

Girier (Jacques) , 5o i>000 

Grangier(Noel) , receveur aux déclarations 

dédouanes, 200 4,ooo 

Wallher-Zindel , 1>00° 

Guillol etOrsel,
 r

5
°

 1
>
000 

M"8 Bontoux (Zoé) , 5o° 10>000 

Girard (A.J et G%
 r

5
°
 1

-
00

° 

Favre, (P.-V.) ->00 10'00° 

Brullé fils, (V.) 100 2'°°° 

Bugnon frères, i°° 2'00° 
Bonnardet (Louis) ,

 200
 4,°°o 

Audra cousins, 200 4,ooo 

Euzière (L.) , 1°° 2'000 

Teulié (Antoine), 2°o 4,000 

Broelmann (II.-Aug.J, 1°° 2'0uo 

Courtois (P.), 100 2,000 

Bouniols (Ein.) , 200 4,°00 

Canot et G» (Léon), 100 2,000 

Lasserre (Jacques) , 5o 1,000 

Roux Gardelleet lils, 200 4,"oo 

Jalabert, So i'000 

Maniquet(âmb.Aug.), 00 1,000 

Garcin (François),
 200

 j'
000

 f 
Vidal(B.), agent de change,

 200
 4,ooo 

Dorel (Gaspard), 100 2'000

 r 

Durand (Jean-Louis),
 100 2

'
000 M

' ° 

Grand (Mathieu),
 5o

 '>
00

° .... 

Denoyel cadet,
 200

 4'
00

°
 MMl 

Arguillier et Mouron, 5o .1.'o0° 

Evesque (Etienne) , 3o° °'00° .... 
Evesque (Julie),

 200
 4,ooo MM 

Blanc (Jean), 5o 1'00° 

Gamier (Etienne), 100 2,000 

Tresca (Laurent-Félix) ,
 200

 j'
000 

Peillon Goujon et Roche (J.-J-) ,
 200

 4,ooo 

De Boissel (B.-B.), 5o 1,000 

Verlher de Seyncs (J.-P.),
 5

r
°
 1,000 

Filler (J.-H.),
 5

°
 1,000 MM 

Chirat(A.), 50 1,000 

Seriziat-Carichon (M.-P.) , 5o 1,000 

Aubert Dumont (C.-P.) , 5o 1,000 

Grand frères , 4<>o 8,000 

Monter (J.-P.) , père et fils , 5o° 10,000 

Terme (F.) , adjoint ,
 200

 4,°°° 

Brossette (L.-B.) , 5o 1,000 

Bergeron (Jules) , 5o 1,000 

Pulinier (F.) , »00 2,000 

Pras (C.-A.) , avoué , 5o 1,000 

Lempereur (J.-P.) , 5o 1,000 

Papin (A.) , 5o 1,000 

Cazenove (G.-V. de) 100 2,Go° 

Banse (Ch.-J.) , 200 4,°°° 

Sauzet (J.P.-P.) , i°° 2,000 

Faye (V.-F.) , 5o
 1,

000 

Dumoy (P.) , 5o i,no° 

Garnier (P.-J.) , avoué ., 5o i-000 

Mestre (J.-B.) , '10° 2,000 

Bavard (Ch.) , 5o 1,000 

Letèbvre (H.) , 5o 1<000 

Petit Dêve (F.) , 5o
 1.

000 

Bellefont (A.-G.) , 5o i>°°° 

Dupasquier (Ch.-L.) , 300 10,000 

Famé (Philidor) , l°° 2,000 

Girier (P.-F.) , 5o
 1,

000 

Chèze (A.)-, Soo 6,000 

Chaley (Joseph) , 5o 1,000 \\ 

Richard (G.-G.) , 5o 1,000
 c

l 

Joannon-Navier (A.) , 5o 1,000 l
e 

Devienne (A.), juge de paix-, 25o 5,000 

Sain , 100 2,000 

Tavernier , 100 2,000 

Bonnevaux , 100 2,000 

Gouet , 100 2,000 

Rigolet , 100 2,000 

Farine , 100 2,000 

Dugueyt , 100 2,000 L 

Bruyn , 100 2,000 ri 

Lecourt, 100 2,000 g 

Laforest , 100 2,000 t 

Kepple , 100 2,000 t 

Berrod , 100 2,000 c 

Pré , 100 2,000 1 

'Quanlin , 5o 1,000 

Alliod , 5o 1,000 

Total de la ir* souseriplion du 12 au i3 avril. 

Rente Capital 

46,080 921,600 

1 
AUX SIGNATAIRES DE L ASSOCIATION NATIONALE. 

TJne idée dont s'empare le patriotisme de nos conci-

toyens révèle au gouvernement tout ce qu'il a droit d'at-

tendre du génie des associations. Il est beau de contem-

pler le trône sorti de la révolution de juillet recevant 

une éclatante démonstration de crédit des mains de la 

France elle-même , et l'association nationale du dépar-

tement du Rhône ne restera pas, sans doute, en arrière 

de ce mouvement que s'imprime la nation. 

Le comité invite; , en conséquence, les membres de 

l'association nationale du département, à participer 

selon leurs facultés à l'emprunt au pair de 120 millions, 

soit par des souscriptions individuelles, soit en formant 

au moyen de cotisations particulières, le montant de 

souscriptions admissibles. 

Lié à des prévisions politiques dout commence à 

s'éclairer le gouvernement, cet emprunt se justifie par 

sa nécessité. C'est un acte de bon citoyen que d'y con-

courir afin de ne pas jeler désavantageusement l'Etat 

à la merci de spéculations financières. Aucune adhésion 

au système dont l'ornière ministérielle a été tracée jus-

qu'ici ne saurait en résulter, les besoins réels du pays 

ont seuls inspiré cette généreuse résolution que les for-

tunes privées exécutent; et les citoyens, quelle que soit la 

nuance de leurs opinions, livreront au gouvernement un 

moyen d'ordre et d'indépendance dont il sera comptable 

envers tous. 

C'est ainsi que, rivale de tous les genres de dévoû-

ment à la régénération de i85o, l'association s'hono-

rera de seconder le pouvoir, et jamais de l'action du 

gouvernement elle ne séparera la sienne , tant que 

toutes deux tendront à assurer l'indépendance du pays 

et l'exclusion perp étuelle de la branche aînée des Bour-

bons. 

Lyon, le 12 avril I83I. 

P. LORTET, vice-président ; 

FAYE , secrétaire. 

Le comité de l'association nationale nous transmet la 

liste de ses membres dont il a arrêté la publication dans 

sa séance du 12 avril. 

ASSOCIATION NATIONALE. 

L'élection du comité définitif, commencée le 24 mars , n'a pu 

être achevée avant le 27. 

Par suite de quelques démissions et du remplacement qu'elles 

ont nécessité , il a été impossible d'en faire connaître plus tôt la 
composition. 

Président honoraire. 

M. Coudcrc , député du Rhône. 

Président. 

M. Gilibcrt, médecin , président de l'administration de. 1 

Vice-présidens.
 hos

P><:: 

MM. Lortet, médecin , capitaine de la garde nationale 

Malmazet, propriétaire , administrateur des hosn' 

Secrétaires. 1 es' 

MM. Larat, négociant , capitaine de la garde nationale 

Zindel, négociant , capitaine de la garde nationale 

Faye, propriétaire, lieutenant-colonel de la garde'1 V 
Trésoriers. '"naît 

MM. Pcrrin , fabricant , officier de la garde nationale. 

Brossette, négociant, capitaine de la garde nation I 

Membres du Comité. 

MM. Girerd aîné , négociant, maire de Sle-Foy. 

Derussy aîné, propriétaire , maire de Charly. 

Peilleux , propriétaire , maire île St-Marcel (Aïol 

Charasson , négociant, conseiller municipal, 

Chèze, propriétaire, conseiller municipal, çhef d» 1 

de la garde nationale. S'Wta 

Garin , juge au tribunal de première instance. 

Chalcv , juge au tribunal de première instance A«- • 

la garde nationale. ' ̂  & 

Depouilly , manufacturier, colonel de la earrU W,r 
T. 'J • -, - 11 1 . njn«nale 
Faure , médecin , capitaine de la garde nationale 

Quantin , notaire, capitaine de la garde nationale 

Daniel , architecte , capitaine de la garde nationale 

Tornier, négociant, capitaine delà garde nationale 

Vidalin , teinturier , capitaine de la girde nationale 

Burdet, négociant, capitaine de la garde nationale ' 

Pulinier , négociant, capitaine de la garde nationale' 

Pinoncely, propriétaire. 

Rochon , fabricant, officier de la garde nationale. 
Tarlet, ancien avoué. 

Gilardin , avocat. 

Mestre , propriétaire. 

Leuoir , négociant , officier de la garde nationale. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Eyon , le 12 avril ,83i. 
Monsieur, 

Je vous prie de vouloir bien annoncer dans votre journal cru 

l'entrepôt général des sels sera livré à la douane le i" j
tt
j
u 

chain, et qu'à partir du 1" juillet il deviendra obligatoire potr 

les négocians qui voudront jouir de la faveur de l'entrepôt. 

Agréez, etc. Le maire de Lyon, 

TEIUIIE, adjoint. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Monsieur, 

La lettre que je reçois à l'instant de M. le maire de la ville Je 

Lyon , est trop honorable pour mescamarades de la garde natio-

nale , et elle exprime en même teins trop bien les seutimensd'or-

gueil et de plaisir que chacun de nous a éprouvés , en voyant nos 

braves frères d'armes de la ligne au milieu de nos phalanges ci-

toyennes, pour que je ne me fasse pas un devoir de vous prict 

d'insérer dans votre plus prochain numéro , la lettre que le pre-

mier magistrat de la cilé m'a fait l'honneur de m'adtesser. 

Vous obligerez , etc. C. ACBEB. 

Copie d'une lettre écrite par M. le maire de Lyon, à M. Âéir, 

commandant la garde nationale lyonnaise. 

Monsieur le colonel , 

Toutes les formules d éloges sont épuisées lorsqu il s'agit de 

louer la garde nationale , son zèle et son dévoûment. Toutefois 

la revue du 10 de ce mois a plus que jamais mis au grand jour 

son excellent esprit et son patriotisme. Au moment où la loi nou-

velle va amener une réorganisation, tout le monde a senti qu'il 

fallait continuer de rester à son poste , et les officiers commcles 

soldats ont compris qu'il ne saurait exister d'intérim lorsquilsa-

git de servir sou pays et de maintenir l'ordre public. ttece»ez-«> 

M. le colonel, mes sincères félicitations -, c'est au nom de la villa 

entière que je vous les adresse , et personne , dans celle circons-

tance , ne désavouera mes paroles. 
La revue de dimanche était encore remarquable par le con-

cours des régimeus de ligne, dans une solennité qui semblait»-

tinée à la garde nationale seule. A l'aspect de ces deut troupes, 

que le dévoûment au pays , plus encore que le sol , ont unies par 

des liens indissolubles , on se sentait fier d'appartenir à ce"*n*>" 

ble France qui , dans un si court espace de teins , a en an 

deux armées prèles à rivaliser d'ardeur pour la défense des W< 

de l'indépendance et de la liberté. .., 
Agréez , M. le colonel, l'hommage de ma haute coiisiaW

3110
"-

Le maire de la ville de Lyon, 

Signé-: TERME, adjoint. 

| — Depuis un grand nombre d'années 011 se piai» 

que la cour royale de Lyon , malgré les dispositions 

lois à cet égard , refusât d'admettre, pour se 

en cas d'absence de quelqu'un de ses m.emt>i*
es

_i> -^f
ua

ît, 

cats ou les avoués inscrits au tableau. On attrt > 

peut-être à tort, ce refus, nuisible à la prompie exp^ 

tion des alfaires, à certaines idées aristocratiques 4 ^ 

sont désormais plus à l'ordre du jour. H
 tè$n

 ' j
se

s, 
que chaque année, surtout pendant la tenue des 

de nombreuses audiences étaient perdues. 

Il était digne d'un des honorables membres 

quet actuel, qui tous ont adopté franehemen ^ 

séquences de notre révolution, d'engager la c 

1 venir sur un fâcheux précédent. j^
e
yre, 

Aujourd'hui la 4e
 chambre, présidée par

 1
 ̂

oa
 l'u-

se trouvant incomplète, allait lever la séance ^
ureUt

. 

sage, quand M. Chegaray, substitut de M. le P.
r
 ^

 co
ur 

général, a requis que, conformément à la W
1
^

 oua
» 

voulût bien appeler pour se compléter un avo ^
f
jj^ 

t avoué. Il a été, sans hésiter, fait droit à ce
 a

j
lian

:; 

5 tion, et M. Duplan, avocat, a commencé cet 

qui honore également et la magistrature et e 

On espère que les autres chambres suivroo 
1 donné par la quatrième. 

Les républicains d'un certain journal s ç ° ̂  „i 
M. le maire n'ait pas assisté à la revue de 1 

1 
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àlion, pu"» .... ' 
Jaques si ndicules. 

... i nouvelles les plus récentes que donnent les journaux fi 

llemands de l'insurrection de la Lithuanie et de la bataille du ûi. „ 

^'crivS le 28 mars, de Uiga, a la Gazette de Berlin : Le bruit
 a 

,1,, ici nue les paysans se sont révoltés en Lithuanie, dans 1 
**l7*ïBosta où ne. se trouvait aucune force militaire. Quel-

Vnfficiers ingénieurs , instruits par hasard de celle émeute , se a 

^ .rendus ici. La sédi.ion se propage, mais ce qui est le plus ne- ï 

• nour l'attaque et pour la défense manque aux paysans. Ils
 f 

* • oudre ni soldats , ni officiers : mais parmi eux se trou-
m Lnes ecclésiastiques et une multitude de contrebandiers. s 

Se s ont été exercées à Kanen sur les employés de la , 

, fin » dirigé d'ici contre les insurgés une petite division i 

poupes suffisante pour étouffer celle folle enlreprise. (C'est un « 

''^Unc leUre de Berlin du 3 avril, adressée au Courrier de Nu- , 

rmierg, contient ce qui suit : La nouvelle qui circulait ici de- , 

nais quelnues jours d'une insurrection dans la Lithuanie ct dan. , 

fa Vo hyn e se confirme. Notre cabinet a reçu avant-hier au soir un 1 

ouvrier porteur d'un rapport officiel sur cet événement On ne , 

savait de quel côté s'était dirigé le généra Umifc.sk., part, de Var- I 

Lie il y a quelque tems avec sa brigade de cavalerie. Il a trompé , 

la vigilance de l'armée russe par d habiles manœuvres , et s est jeté , 

brusquement dans la Lithuanie. La population est allée presque : 

de toutes parts à sa rencontre et l'a reçu avec des acclamations de 

joie. Déjà le mouvement s'est étendu jusqu'à Minsk , et le peuple 

s'est emparé de vive force d'armes qu'on lui avait enlevées. Groduo 

et quelques autres lieux sont en pleine révolte. On assure que le 

général Uminski a beaucoup renforcé son corps et qu'il essaie de 

donner à la population une organisation militaire. C'est le même 

général qui s'est échappé de la citadelle de Glogau où. il était re-

tenu au moment où la révolution polonaise éclata. 

— Berlin, 4 avril- Nul doute sur l'authenticité d'une insurrec-

tion en Lithuanie. La nouvelle en a été apportée ici par la direc-

tion prussienne des postes de la frontière. 

Aces nouvelles que nous puisons dans les journaux d'Allemagne'-

nous ajoutous celles que M. Durand , consal de France à Varso-

vie , a transmises au gouvernement : 

Varsovie , i" avril. 

On vient de publier le bulletin officiel suivant : 

« Le commandant en chef ayant appris que le maréchal Dié-

bitsch avait partagé ses forces et qu'il n'avait laissé qu'un seul corps 

d'armée pour observer la capitale, prit la résolution de passer avec 

une grande partie de ses troupes sur la rive droite de la Yistule. 

Après avoir envoyé précédemment le général Uminski vers Ostro-

lenka pour tenir en échec le corps du général Sacken et les gardes 

qui s'avançaient, il quitta Varsovie dans la nuit du 3o au 3i mars, 

et attaqua à Wawer le corps du général Geismar qui s'était ro-

• tranché dans des positions très-fortes et très-avantageuses. Pendant 

que l'avant-garde de l'armée polonaise engageait le combat avec 

quatre régimens d'infanterie russe , le général Rybinski parut avec 

sa division à la droite de l'ennemi : il l'attaqua , enleva à la baïon-

nette ses redoutes ct ses retranchemens, détruisit tout un régiment, 

força tout un autre à mettre bas les armes, prit trois canons, deux 

drapeaux, et le contraignit à une retraite précipitée. Dans ce com-

bat , qui dura plus de deux heures , la brigade commandée par le 

colonel Romarino s'est distinguée particulièrement : l'ennemi , 

forcé de quitter les positions avantageuses qu'il a gardées ct forti-

fiées depuis la bataille du 19 février, se relira à Milosna : il tenta 

de nous résister , mais il plia sous le feu de notre inlantcris qui 

déborda des deux côtés. 

» A mesure que l'ennemi se relirait vers Minsk , il recevait de 

nouveaux renforts -, il tenta donc plusieurs fois de maintenir les J 
positions avantageuses que le terrain lui présentait, mais toute ré-

sistance de sa part fut inutile. Nos troupes le poussaient vigoureu-

sement, et il ne s'arrêta qu'à Dembewielkie , où il rejoignit le 

corps du général Rosen, qui y occupait une position militaire for-

tifiée. Ce fut alors , à cinq heures de l'après-midi, que la résistance 

devint plus opiniâtre. Le combat dura jusqu'à dix heures du soir, 

«otre artillerie prit les positions du centre ; nos tirailleurs débor-

dèrent des deux côtés , le feu fut nourri et soutenu ; mais après un 

combat de quelques heures, l'ennemi mis en déroute , aban-

onna ses positions à nos troupes, et se retira avec précipitation, 

es pertes sont très-considérables ; on les évalue à 2,000 hommes, 

an tués qu
e
 blessés. Beaucoup d'officiers ont péri , entr'autres le 

co °»el commandant le régiment de VVilua. Nous avons fait 6,000 

armes"
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soir , ct après avoir partagé tousses dangers , ils ont été témoins ! 

du triomphe qui a couronné cette mémorable journée. » 

Voici la lettre du généralissime, écrite au camp de Dembewielkie 

le 3i mars à dix heures du soir , (Dembewielkie est à 4 milles de 

Varsovie ct 1 mille de Minsk) , au gouvernement national : 

« Avant d'informer le gouvernement national des événemeus 

importans d'aujourd'hui, je dois dire que , comme l'armée a 

marché et combattu toute la journée , il a été impossible de re-

cueillir les rapports partiels pour rendre uu compte complet de 

l'affaire. Forcé de remettre ce soin à uu moment où je serai plus 

libre , je me bâte cependant de porter à la connaissance du gou-

vernement le résultat général. 

« Aujourd'hui , l'avant-garde de l'armée nationale s'est jetée sur 

le corps du général Geismar, qui occupait une forte position à 

Wawer. Après une lutte de deux heures , ce corps a été débusqué 

et poursuivi sur la route de Minsk. Partout où l'ennemi, aidé de 

nouveaux renforts qui lui arrivaient continuellement, voulait pro-

fiter des positions que cette route préseule très-souvent, ses efforts 

n'ont fait que l'entraîner dans de nouvelles pertes. Enfin , tout le 

corps du général Rosen, réuni à Dembewielkie, a essayé de nous 

arrêter; le combat qui a eu lieu sur ce point s'est terminé par 

l'entière défaite de l'ennemi et la prise de ses positions. 

» Dans ce jour glorieux pour les armées polonaises , l'ennemi 

a fait une perte considérable , elle peut s élever de cinq à six mille 

hommes en tués et blessés , autant que l'on peut en juger jusqu'à 

présent. 

» Parmi les prisonniers se trouvent le général Lewandorski, plu-

sieurs officiers supérieurs et beaucoup de bas officiers. Nous avons 

pris deux drapeaux, une quinzaine de canons dont une partie 

avec attelage, une quinzaine de caissons remplis de munitions , et 

quelques milliers de fusils. 

» Cette victoire est d'autant plus avantageuse pour les armées 

polonaises, qu'elle n'a été achélée de notre part que par une perte 

peu considérable ; ce qu'il faut attribuer à l'attaque imprévue que 

nous avons faite , attaque que nous avons soutenue pendant toute 

la journée avec le plus grand acharnement. Plusieurs bataillons 

ennemis ont été taillés en pièces sur le champ de bataille , d'au-

tres ont été en entier faits prisonniers; Etant dépuis vingt heures à 

cheval, il ne m'est pas possible de présenter un rapport plus com-

plet. Je prie seulement le gouvernement national d'ordonner uu 

service solennel pour remercier Dieu d'avoir daigné bénir nos 

armes. Le commandant en chef, SKnzYNECKr. » 

« Varsovie , 1" avril, 5 heures du soir. 

Un officier parti du quartier-général à une heure de l'après-

midi , par ordre du commandant en chef; vient d'apporter au 

gouvernement national la nouvelle de nouveaux succès qui ont 

signalé aujourd'hui le dévoûment de notre héroïque armée. L'en-

nemi fit une nouvelle tentative de résister à l'attaque vigoureuse 

de nos troupes ; après un combat acharné , il se vit forcé de se re-

tirer. Sa perte est très-considérable : nous fîmes deux mille pri-

sonniers , parmi lesquels on compte beaucoup d'officiers-supé-

rieurs, entr'autres le général d'artillerie Czeczerin ; six canons et 

plusieurs caissons sont encore restésentré les mains des vainqueurs. 

Le gouvernement national vient d'envoyer sou secrétaire au quar-

tier-général pour porter au commandant en chef la croixde com-

mandeur de l'Ordre militaire de Pologne. » 

VARSOVIE, 3I mars. — 11 heures du matin. — Le généralissime 

a pris l'offensive depuis hier. Aujourd'hui, à trois heures du ma-

tin , il a fait attaquer brusquement les retranchemens des Russes 

à Grochow , le ,bois d'aulnes et Wawre. On a entendu distincte-

ment d'ici sur les terrasses un feu de peloton meurtrier qui a duré 

jusqu'à neuf heures. La fumée se faisait jour au travers d'un air 

chargé de nuages et de pluie. Bientôt après le bruit du canon re-

tentit , et sa direction parut annoncer que le bois était assailli. 

On entend encore en ce moment au loin , au-delà de Milosna , 

quelques décharges de grosse artillerie. Skrzynecki a ordonné l'at-

taque sur tous les points. Voici la position de l'armée russe , elle 

est placée à droite de la Narew ; son front borde la Vistule ; elle 

est maîtresse sur ce point de tout le pays , Zamosc, Modiin ct la 

têle de pont de Varsovie excepté. 

La courte lettre qui suit , datée de Varsovie du 3i mars, circu-

lait le 3 avril à Berlin : « Je vous écrit au bruit du tonnerre du 

canon qui retentit à Grochow. La même place où a eu lieu la ba-

taille du 25 a été choisie de nouveau pour une affaire générale. 

Avec quelles divisions russes sommes-nous aux prises; c'est ce que 

je ne puis vous dire. On assure que la bataille paraît tourner en 

notre faveur ; cependant personne en ce moment ne sait rien de 

certain à cet égard. » 

11 n'y a rien de plus sur la bataille du 3o dans la Gazette d Augs-

bourgîa 10. -, probablement cèlle de demain en dira d'avantage. 

Dwernicki a remporté une nouvelle victoire sur là rive droite 

de la Vistule. 

C'est dans la nuit du 29 au 3o que les Russes ont tenté le 

passage de la Vistule àSiekierki , dans le voisinage de Czerniakow. 

Ils ont été repoussés avec dommage. 

Les mauvais chemins rendent très-difficile la marche de la 

garde russe au travers de la vaivodie d'Augustow. De jour en jour 

il y a plus de malades dans le camp ennemi ; dix mille Russes et 

au-delà encombrent l'hôpital de Siedlée. 

Un ukase de l'empereur Nicolas a nommé le feld maréchal 

Diébitsch gouverneur-général de la Pologne. Il paraît que sa mise 

en possession éprouvera beaucoup d'obstacles. 

PARIS, 11 AVRIL i83i. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRECURSEUR.) 

Aujourd'hui, après un mouvement de hausse qui avait 

porté nos fonds jusqu'à près de 60 fr. pour le 3 p. op, 

ils sont retombés presqu'à 55. Ce mouvement peut être 

une affaire de jeu ; mais certains bruits qui courent peu-

vent aussi l'avoir motivé. On assure que M. le comte 

Béliard, notre ambassadeur à Bruxelles, est revenu cette 

nuit précipitamment. Des lettres particulières avaient fait 

mention d'une entrevue qui aurait eu lieu
s
 il y a quatre 

jours, entre ce diplomate et les chefs de l'association 

nationale, entrevue dans laquelle notre représentant 

n'aurait pas caché que, dans les circonstances actuelles, 

le gouvernement français serait plus disposé à prendre 

part contre les Belges que pour eux. Les patriotes de 

Bruxelles lui auraient répondu que dans ce cas, et au 

moment du péril, ils en appelleraient de la politique du 

cabinet de Paris à la sympathie de la nation française. 

Le retour inopiné de M. Béliard, qui n'était point à 

Bruxelles sans des instructions fort étendues, ferait pré-

! sumer que les événemens ont amené des conjonctures 

I tout-à-fait en-dehors des prévisions de notre diplomatie, 

et qu'il a été obligé de venir en personne demander des 

conseils au cabinet de Paris. 

M. Méchin, préfet du Nord, est également, dit-on , 

arrivé précipitamment à Paris, pour informer le gou-

vernement de la situation de son département, où la po-

pulation , presque sans travail, paraît prête à marcher 

en masse au son du tambour qui résonne de l'autre côlé 

de la frontière. 

Ces nouvelles peuvent avoir influencé la bourse, mais 

l'agiotage suffisait ; il fallait réaliser les bénéfices des 

derniers jours. 

— Les nouvelles d'aujourd'hui, reçues de Berlin, par-

lent non plus de l'insurrection en masse de la Lithuanie, 

mais de levées partielles de paysans qui inquiètent beau-

coup les autorités et les corps russes. Si on pense que 

ces mouvemens ont eu lieu avant la grande victoire du 

1" avril, on peut attendre les plus grands résultats quand 

ce triomphe sera connu sur les derrières de l'armée russe, 

et combien sa retraite pourra en être inquiétée. 

— L'affaire de la prétendue conspiration de décembre 

a été continuée hier et aujourd'hui, et la liste des témoins 

épuisée. Les débats n'ont offert qu'un faible intérêt. 

— L'arrêt rendu aujourd'hui par la chambre des pairs 

dans l'affaire des ministres contumaces, prononce des 

peines analogues à celles portées par l'arrêt du 22 dé-

cembre, contre les complices de M. de Polignac. 

RAPPORT AU F. 01. 

Sire, 

La colonne de la place Vendôme, ce monument de victoires 

immortelles, perdit, il y a quinze ans , la statue qui la couron-

nait. Cette mutilation subsiste encore ; elle est un triste vestige de 

l'invasion étrangère. 

Les monumens sont comme l'histoire , ils sont inviolables 

comme elle; ils doivent conserver tous les souvenirs nationaux , 

et ne tomber que sous les coups du tems. 

Certes, l'histoire n'oubliera pas le nom du grand capitaine dont 

le génie présida aux victoires de nos légions , du monarque ha-

bile qui fit succéder l'ordre à l'anarchie , rendit aux cultes leur» 

autels, et donna à la société ce code immortel qui nous régit 

encore ; heureux si sa gloire n'eût rieu coûté à la liberté de la pa-

trie. 

V. M. ne veut déchirer aucune des pages brillantes de notre his-

toire ; elle admire tout ce qu'admire la France , et elle est fière de 

tout ce qui énorgueillit la nation. Je crois répondre à ses nobles 

sentitnens en lui proposant le rétablissement de la statue de Napo-

léon sur la colonne de la place Vendôme. 

Le règne de Votre Majesté a rendu à la France , avec toute sa 

liberté, toute son indépendance. Il doit effacer les traces d'une 

réaction funeste: aucune gloire désormais ne doit rester dans 

l'ombre; aucun grand souveuir ne doit être, par je no sais quelle 

timidité, disputé à la France. Les principes généreux et populai-

res sur lesquels se fonde le gouvernement constitutionnel de Vo-

tre Majesté garantissent à jamais la France des maux attachés an 

pouvoir absolu et à la politique des conquérans. Mais en houorant 

une grande renommée , eu relevant le monument qui consacre 

un souvenir dont la France se glorifie, le roi forme eu quelque 

sorte un lien de pins entre le trône et le pays, ct j'ose croire (pie 

la détermination que je soumets à la sanction royale, sera refrar-

déé comme un juste hommage rendu à la raison publique , et 

comme une éclatante et nouvelle preuve de la force et de la jus-

tice d'un gouvernement tout national, tel que celui de Votre .Ma-

jesté. 

Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très-humble et très-obéissant serviteur, 

Le président du conseil, et ministre secrétaire-d'étak 

de l'intérieur , CASIMIR PÉRIER. 

ORDONNANCE DU ROI. 

LOUIS-PHILIPPE , etc. 

ART. 1". La statue de Napoléon sera rétablie sur la colonne de 
la place Vendôme» 

2. Notre président du conseil, ministre secrétaire-d'élat de l'in-

térieur , est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, au Palais-Royal, le 8 du mois d'avril i83i. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : 

Le président du conseil, ministre secrétaire-d'état au dé-

partement de l'intérieur , CASIMIR PERIER. 

— L'Echo de la Pologne du 3o mars contient ce qui suit : 

* Déjà depuis long-tems le bruit d'une révolution en Russie s'é-

tait répandu en Pologne; mais notre journal ne su hâte jamais 

de rapporter les on dit ; cependant ce bruit commence à prendre 

consistance ; ct quelques autres journaux annoncent, comme en 

étant presque certains, que le général Yermoloff est à la tête du 

mouvement i et qu'il a déjà publié une proclamation. Tous ceux 

qui connaissent le mystère dont le gouvernement russe s'entoure , 

le soin extrême qu'il met à cacher à la nation tout Ce qui pourrait 

compromettre à ses yeux la maison régnante ; ceux-là sentiront ai-

sément combien il est difficile de connaître au juste les détails qui 

se rattacheraient à une conspiration aussi dangereuse pour la Rus-

sie. Il est cependant une vérité positive , c'est qu'il courait dans le 

camp russe un bruit sourd qui donnait à croire qu'une révolution 

venait d'éclater au cœur de l'empire. Le hasard vient d'accréditer 

celle rumeur ; on a trouvé sur un officier tué à la dernière bataille, 

et qui était décoré de la croix de St-Georges, une proclamaliou 

russe signée Yermoloff et ayant tout le caractère de 1 authenticité. 

Nous en mettons la traduction littérale sous les yeux de nos lec-

teurs , qui jugeront si cette pièce porte effectivement la couleur 

locale : 

« Braves compatriotes ! un vieillard sexagénaire, qui, pendant 

quatre règnes, a servi la nation et le trône, vient vous faire en-

tendre sa voix. Dévoué au bien de ma patrie, et pourtant renverse 

d'un souffle du despotisme, je veux, au déclin de mes jours , vous 

animer du désir de conquérir votre liberté , et risquer peut-être da 
mourir pour elle. 

» Frères, levez les yeux ; voyez l'Europe civilée proclamer sou 

horreur pour la tyrannie et prononcer qu'il n'y a pas d'avilisement 

plus abject que celui qui résulte de la servitude. Dieu vous a-t-il 

donne des bras vigoureux et une ame forte pour que vous restiez 



enchaînes ! Le peuple russe , ce roi Je l'Europe septentrionale , a j 

sauvé la libel lé du monde; la conquête de la sienne doublera sa J 

puissance. Pourquoi donc vos vains gémissemens? Pourquoi n'a-

vez-vous pas le courage de vous affranchir?— etc. , etc. 

« Voici la fin de cette curieuse pièce : 

f » C'est vous , soldats, que la patrie implore, c'est de vous qu'elle 

attend sou affranchissement! Mourez plutôt que de permettre 

que celte chère patrie continue d'être lç jouet d'un despotisme sau-

vage. Le trône russe manque de soutiens ; il n'est entouré que 

d'ingrats qui le trahiront au premier danger. Faisons trembler le 

trône et soyons libres ; mais si le despote tente d'étouffer notre 

entreprise à l'aide de tous ces grands qui l'entourent, il servira 

lui même de preuve que le despotisme ne peut peser plus long-

tems sur ce vaste empire , et que les Russes sont fondés a récla-

mer leur liberté : ils veulent être libres et ils le seront. 

» Samarade, le 29 janvier i85i. Signé YERMOLOFF. 

— Les journaux anglais du 8 nous sont parvenus par voie ex-

traordinaire : 

« Nous pouvons assurer avec certitude, (lit le Courier, que les 

puissances qui ont signé le traité de Vienne ne permettront pas à 

ja Russie d incorporer la Pologne à son territoire. » 

— Le même journal annonce que les diplomates qui doivent 

assister au congrès de Rome ont déjà été nommés. 

— Le gouvernement anglais , par des circulaires adressées à 

toutes les maisons commerciales intéressées dans le commerce des 

toiles, a commandé 10,000 tonneaux de toile. La première com-

mande n avait, été que de 4>ooo tonneaux ; 800 avaient été de-

mandés depuis. Cette demande supplémentaire pique la curiosité : 

ou ne sait ce qui peut nécessiter une commande aussi énorme. 

— Ou dit que l'empereur Nicolas a donné ordre de faire un 

nouvel emprunt, et que les conditions seront bientôt connues à 

Londres. Si cela est, il y aura quatre puissances du continent dans 

la même position. 

— On lit dans le Belge d'avant-liier : 

« Un grand nombre d'habitans de la province de Luxembourg 

ont formé le projet d'envoyer à celui des généraux français qui 

leur a jusqu'à présent témoigné tant de sympathie une députation 

porteur d une adresse de presque tous les habitans en état de por-

ter les armes, pour que ce général vienne se mettre à leur tête. » 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(V355) Par jugement du tribunal de commerce de Lyon du douze 

avril courant, dûment enregistré et expédié, la société qui a existé 
à Lyon, pour la commission des soies, entre les sieurs Chalamel et 
Roy, demeurant à Lyon , place des Terreaux, est et demeure dissoute 
à compter du neuf avril courant, la liquidation déférée au sieur Roy, 

l'un d'eux. 

(
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35Q) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

D'immeubles sis au lieu de Cariot, communne de Lharbonnières , 

canton 4 e V'augneray, arrondissement du tribunal civil de Lyon, 

deuxième arrondissement communal du département du Rhône; 

saisis sur la dame Marguerite Quatreguebal, veuve du sieur 

Pierre César Manechalle. 

Ces immeubles consistent : 
1° En un réservoir ou boutasse, alimenté par les eaux pluviales 

et ombragé par des saules, de la contenance de 60 centiares, con-

finé de "toutes parts par le jardin ci-après désigné ; 

a" En un jardin complauté d'arbres fruitiers, clos de murs , 

de ia contenue de 10 ares 80 centiares , confiné de nord , par un 

chemin de desserte : de sud et ouest, par terre et maison ci-après 

décrites; d'est, par terre à M. Parceint ; 

5° En une maison d'une superficie de 2 ares 20 centiares, bâtie 

en pierre» et pizay, couverte en tuiles creuses, composée de rez-

de-chaussée, premier étage et grenier au-dessus , formant six piè-

ces au rez-de-chaussée et autant à l'étage supérieur , confinée de 

toutes parts par les articles ci-dessus décrits et ceux qui suivent ; 

/|" En une écurie d'une superficie de -;5 centiares, bâtie en pizay 

adossée, <le nord, à la maison ci-dessus , et confinée, soit par cette 

maison , soit par les articles saisis ; 
5° En une terrasse d'une étendue de 7 ares 80 centiares , sise 

au-devant de la maison et close de murs, avec deux sorties , l'une 

de nord , par un portail aboutissant à un chemin de desserte , 

conduisant à la maison , et l'autre de sud par une porte double 

en bois aboutissant à la terre ci-après désignée; il existe au-dessous 

de cette terrasse de très-belles caves voûtées, auxquelles on arrive 

perun escalier en pierres de taille ; elle est confinée d'ouest par 

vigne à M. Silvestre , et d'autres parts par les articles saisis-. 

En une terre d'une étendue de 5j ares 4o centiares , conte-

nant plusie us allées d'arbres , mûriers , tilleuls et autres . avec 

une petite partie de vigne nouvellement plantée ; elle est confinée, 

de nord , par la maison ci-dessus décrite ; de sud , par le bois ci-

après ; d'est , par vigne à M. Pupicr ; d'ouest , par vigne à M. 

Silvestre ; 

7° Et en un petit bois taillis, essence chêne, de la contenue 

de 1 are 4o centiares , conflué, de nord, par la terre qui pré-

cède ; de sud et ouest , par bois et vigne à M. Silvestre ; et d est, 

p ir vigne à M. Pupier. 
Tous ces immeubles , qui ne forment qu'un senl ténemenl , 

sont situés au lieu du Cariot, commune de Charbonnières, canton 

de Vaugneray, arrondissement du tribunal civil de Lyon, le 

deuxième du département du Rhône , et sont habités et cultives 

par la dame Marguerite Quatreguebal, veuve du sieur Pierr*"Gêsar 

Manechalle , rentière , demeurant ci-devaut à Lyon , quai Saint-

Çlair, ct actuellement en ladite commune de Charbonnières > au 

préjudice de laquelle ils ont été saisis réellement. 

A la requête de M. Joseph Deschaux , négociant, demeurant à 

Lyon , ci-devant rue Pizay , et actuellement place Sathouuay > le-

quel a constitué pour avoué M* Pierre Blanc , exerçant en celte 

qualité près le tribunal civil de Lyon, où il demeure . qua' de 

Bondy , n° 1C2. 

Par procès-vebal de Coitier , huissier, à Lyon, en dale du 

dix juillet mil huit cent trente . visé le même jour, par M. Dura"d, 

ndjoint au maire de Charbonnières , et M. Charlier , greffie1" de 

la justice de paix du canton de Vaugneray, qui en ont reçu cha-

cun copie entière, enregistré le douze par M. Guîllot, lranscl'it 

le même jour au bureau des hypothèques de Lyon , vol. 18 , n' 1 •> 

et le dix-sept au greffe du tribunal civil de la même ville, régi»; 
i re 4o , n" 11. 

Ils seront vendus en un seul lot , pat la voie de l'expropriation 

forcée , en l'audience des criées du tribunal civil séatit à Lyon , 

hôtel de Cbevrières , place Saint-Jean , dix heures du matiu.. 

La première lecture et publication du cahier des charges dé-

posé an greffe a eu lieu le deux octobre dis-huit cent trente. 

Il sera procédé à l'adjudication préparatoire en l'audience du 

,.~JWa£t-trois avril mil huit cent trente-un, au par-dessus la somme 

«WtpiitW mille franc* H puijioffei'te par le poursuivant. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à M! Blanc , | 

avou'é du poursuivant, demeurant à Lyon , quai de Bondy , ' 

n" 162. BLANC.
 ! 

Ç
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354) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

'D'immeubles saisis au préjudice de la dame Anne Gayet, épouse de 

Claude Rivière fils cadet. 

Par jjroe'ès verbal de Barange , huissier à Lyon, du trente un 

décembre mil huit cent trente , visé le même jour par M. Jogand, 

adjoint au maire de la commune de Caluire, et M. Romauans , 

greffier de la justice de paix du canton de Neuville-sur-Saône, 

qui en ont chacun séparément reçu copie ; enregistré à Lyon le 

même jour par Guillul, qui a reçu 2 f. 20 c. ; transcrit aussi le 

même jour au bureau des hypothèques de Lyon, vol. 19, u° 11 , 

et au grelledu tribunal civil de h/mêine ville le dix janvier suivant, 
registre 41 , n° 19 ; 

A la requête du sieur Frédéric Danton, négociant, demeurant 

à Lyon, place desJocobins, lequel fait élection de domicile ct 

constitution d'avoué en l'étude et personne de M" Louis-Octave-

Félix l.afont, avoué , demeurant à Lyon, rue du Bœuf, n° 38 ; 

Il a été procédé au préjudice de la dame Anne Gayet, épouse 

du sieur Glande Rivière, fils cadet, quincaillier, demeurant à 

Lyon, rue Mercière ; 

A la saisie réelle d immeubles lui appartenant, situés en la 

Commune de Caluire et Cuire réunis, canton de la justice de paix 

de Neuville-sur-Saône , arrondissement du tribunal civil de pre-

mière instance de Lyon, deuxième arrondissement communal du 

déparlement du Rhône. 

Désignation somn'iaire des immeubles. 

Ils Consistent : i" En deux corps de bâtiment et un jardin con-

ligus , clos de murs eu pisé , situés au bourg de Caluire , grande 

rue 

Le premier des deux bâtimens se trouve au nord et forme deux 

parties attenantes -. il est construit en pierre et pisé ; il y a rez-de-

ebaus-ée, un étage et grenier au-dessus; son toit est à trois pentes 

couvert en tuiles creuses, avec lucarne et chanée ; 

Le second bâtiment est au midi du précédent, il en est sépaér 

par une porte et un escalier conduisant au jardin. 11 est construit 

en pierre et pisé , et se compose d une écurie et d'un fenil ; son 

toit est à une pente et couvert en tuiles creuses. 

Tous ces immeubles sont de la contenance d environ 4 ares. 

2° En un envier situé au bourg de Caluire, chemin de Vignobles, 

dans lequel sont deux cuves et un pressoir. 11 est composé d'un rez-

de-chaussée, construit eu pierre et pisé avec toit à deux pentes , 

couvert en tuiles creuses. 

3° En une vigne située en la commune de Caluire, lerritoire 

de Vassicux , dans laquelle est construite une petite maison en 

pierre et pisé , couverte en tuiles creuses ; la vigne est close de 

haies vives , sa conteuance est d environ 1 hectare 80 ares. 

Les fonds sont cultivés par le sieur Barelle , maître-valet à ga-

ges des mariés Rivière. 

Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus eu un seul lot 

par la voie de l'expropriation forcée devant le tribunal civil de 

Lyon, et ils seront adjugés en l'audience des criées dudit tribunal, 

sis palais de justice , place St-Jcan , en suite de l'accomplissement 

du toutes les formalités voulues par la loi, au profit du plus of-

frant et dernier enchérisseur, au par dessus de Ja mise à prix qui 

sera fixée par le poursuivant, et sous les clauses et conditions du 

cahier des charges qui sera rédigé, déposé au greffe, eldoutla 

première publication a eu lieu le samedi douze mars mil huit cent 

trente-un. r \mf. 

Les seconde et troisième publications ont eu lieu successivement 

de quinzaine eu quinzaine. M? 4 j * 

L adjudication préparatoire sera tranchée le samtegvingt-lrois 

avril courant. VM&Wv.v.^S 

La mise à prix est de six mille francs. "^«i» 

LAFOUT , avoué. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-
voués. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à M* Lafont , 

avoué, ou au greffe duuit tribunal , où est déposé le cahier des 
charges. 

(-353) VENTE JUDICIAIRE, 

Par-devant M.e Uayet, notaire à St-Genis-Laval, 
Des immeubles situés en la commune de Chaponost, dépendant de ta 

succession bènè/iciairc de Jérôme Viilecourt. 
Celte vente est poursuivie à la îequète de Jean et Jean-Baptiste 

Viilecourt, enfans mineurs des défunts Jérôme Viilecourt et Jeanne 
Crayton , émancipés par délibération du conseil de famille prise de-
vant M. le juge-de-paix du canton de St-Genis-Laval , le dix janvier 
mil huit cent tiente-uu , tous les deux cultivateurs , et demeurant en 
la commune de Chaponost ; et du sieur Jean Crayton , leur oncle , 
cultivateur-propiiétaire,demeurant en la commune de Bl indas , leur 
curateur, de l'autorité duquel ils procèdent; 

Et encore à la requête d'Antoinette Faisant , veuve en secondes 
noces dudit Jérôme Viilecourt, cultivatrice , demeurant en la com-
mune de Chaponost , tutrice légale de Barbe et Simou Viilecourt, 
ses enlans mineurs, encore en bas-âge, saus profession , demeuiant 
avec leur mére ; 

Lesquels ont fait élection de domicile et constitution d'avoué en 
l'étude et personne de M.e Jacques-François-Marie Ghambeyron , 
avoué prés le tribunal civil de première instance séant à Lyon , y de-
meurant, rue St-Jean , n" 34: 

Eu présence de Jean-Marie Durand, cultivateur, demeurant à Cha-
ponost, subrogé luleur des enfans du second lit. 

Les immeubles n vendre consistent : 

PREMIER LOT. 

En une maison et cour close contiguës , situées au lieu de Chapo-
-nost-le-V ieux , commune de Chaponost, confinées , de nord , par la 
maison de Claude Malhevou , et les bâtimens et jardins de François 
Mêle ; d'orient, par une place et un chemin communs ; de midi, par 
la terre de Jacques Lhospital ; et d'occident , par le fonds ci-après 
désigné. r 

Il existe dans les bâtimens une cuve de la teneur d'environ 22 hec-
tolitres. 

Il existe dans la cour un puits à eau claire qui est commun avec le 
sieur Jacques Lhuspital , celui-ci a son passage par le portail princi-
pal et par la cour pour l'exercice de ce droit de communauté. 

En un tonds en vigne et terre verchère, contigu aux maison et cour 
ci-dessus décrites , conliné , au nord , par la vigne de Fleuri Chene-
vier et par la cour ci dessus ; à l'orient , par la terre de Jacques 
Lhospital ; au midi , par le fonds de la femme Bonjour ; et à l'occi-
dent, par la vigne de Jérôme Durozard. 

Les maison , cour et fonds ci-dessus désignés contiennent a3 ares 
S5 c en tiare»; savoir : les maison et cour Z ares 4; centiares et le 
fonds 20 aies 3S centiares. Us sont estimés. . . . 3 000 f 

11.e LOT. 

En un tonds en terre et vigne, situé au territoire de Collonges 
commune de Chaponost, contenant 44 ares 29 centiares confiné ' 
<]« nord , parle chemin public tendant à celui de Rrignais • d'orient' 
par la propriété de M. Gaznt et celle de la veuve GoutterVoire • dé 

1 midi , par le fonds de Jean Viilecourt ; et d'occident 1 
j midi par les fonds de la veuve Brunei et de Bertrand n °lina< 
1 est estimé. fiR* r io»<i. 

III" LOT. '
 664 fr

- 35
 C[ 

En un petit bois , au territoire de la Gugeire
 CQm 

ponost , contenant 19 ares 80 centiares, confiné de nord1"1"'! de 

René Mêle; de matin, par la vigne du sieur Butand • î]3' •boii 

les bois et broussailles de Jean Morellon , et d'occident >idi, \ 
de ce dernier. Il est estimé . . ' Pa' la i

e 

En un fonds en terre et vigne , situé au territoire de Cli ' 
refour , commune de Chaponost, contenant 38 ares 5o ee"^ 
tiares, confiné de nord par la terre de M. Dervieux 1 " 

charrolesse entre deux , dépendant desdils fonds
 su

'
r
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quelle néanmoins M. Dervieux a son droit de passage *~ 
encore par la vigne de Jérôme. Bonnet; d'orient, parf 
bois de la veuve Guyard ; de midi, par les vigne et terre 
M. Davalon ; et d'occident, par la terre de la femme D C 

rand, née Viilecourt. Il est estimé. . 

En un petit bois, situé au même territoire de Charrefo " ''!^J' 
de la contenue superficielle de 6 ares 80 centiares corfi'l' 
de nord par la terre de François Gharrolin ; d'orient 
le bois du sieur Pelisson ; et d'occident, par celui de j' ̂  
Louis Durand. 11 est estimé . . ean' 

• 80^ 
Total de l'estimation du troisième lot . — , 

IV» LOT. • 1,44s f
; 

En un fonds en terre et vigne, situé au territoire de Co 1, 
commune de Chaponost, de la contenance de 65 ares fi "'^«r: 
confiné de nord par la terre du sieur Pelisson , une liai ° Cenl'a|eJ 
dépendant des fonds ; d'orient, par la terre il
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midi, par la terre de la veuve Bonnet ; et d'occident n ll,and; j 
public tendant en Raray. 11 est estimé . , ' u_n cbrnj. 

En un autre fonds situé au même territoire ' "0l 

contenant 66 ares 5o centiares , confiné de nord 
et occident par le fonds du sieur Belin, une haie entre 
deux , appai tenant à ce dernier ; d'orient, par le fonds 
de Revol et de la femme Durand, et de midi , p
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terre du sieur Audibert, un chemin de service entré 
deux, appartenant à ce dernier. Il est estimé . 55 

En un autre fonds en terre, situé au même territoire" 2 ^° 
contenant 54 ares 90 centiares , confiné de nord et 
orient par la terre du sieur Belin , et de midi et occident 
par le fonds du sieur Audibert. 11 est eslimé 

' _|6i ;o 
Total de l'estimation du quatrième lot . „ -

V* LOT. ' '
 89°f.8oi 

En un fonds en terre et pré , situé au territoire des R
a

 > 

rnune de Chaponost, contenant 8 j. ares 6o centiares ; savo'6™5' C°n 

80 centiares en pré, et 56 ares So centiares en terre' co f 

talité, de nord , par les terre et pré du sieur Brocliav- d" '"
6 ent0 

le pré de M. Dervieux ; de midi, par les terre et pré de M
0
»"

1
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fossé entre deux, appartenant à ce dernier , et dWbi ' 1 ™n'*' 
terre du sieur Durand. e,lt ' P" Il 

On parvient à ce pré par une charrolesse comrminé n ' 

fonds dudit sieur Durand, et correspondant au chemin nTbli!"I 
est estimé . ; . i ; 

• • '1269t. 

Montant de l'estimation générale des cinq lots . . - 266f 5 

: L'adjudication des biens ci-dessus indiqués aura lieu en 1 et ri A 

: M.e Gayet , notaire à Saint-Genis-Laval, d'abordséparéiuentenc' 
lots , au par dessus de l'estimation qui en a été faite, et ensuite 

l totalité au par-dessus de l'adjudication dés cinq lots; et l'adirn)'" 1 

tion des cinq lots séparés ne deviendra définitive qu'autant Qu'il'? 
j surviendra pas d'enchère sur la totalité. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le dimanche premier mai „iil ' 
huit cent trente-un, à dix heures du matin, en l'étude dudit M

 e
 I 

1 Gayet, au par dessus de l'estimation, outre les clauses et conditions P 
t du cahier des charges. 

Noia. S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M.e Chim-
t beyron , avoué, rue St-Jean, n" 34; et audit M.e Gayet, notaire à 

St-Genis-Laval. 

(;356) Le samedi seize avril courant, à dix heures du matin,
 (

nr 
la place Louis XVI des Brolteaux, commune de la Guillotine, il 
sera procédé à la vente et délivrance, au plus offrant et dernierenchti 
risscur, de meubles et effets saisis , consistant en table, poêleen fonlf, 

commode, chaises , garde-manger, linge, batterie de cuisine et antres 
objets. 

, Et le même jour, sur la place Louis XVIII de Lyon, lien dumar-

s
 ché aux chevaux , à deux heures de l'aprés-midi, il sera procède à la 

vente d'un cheval et de son tombereau. 
Le tout sera payé argent comptant. JjEinD, 

(7357) Le samedi seize avril courant, à dix heures du matin, sut 
la place du marché de la commune de Vaise, il sera procédé à la 
vente et délivrance , au plus offrant et dernier enchér isseur, de meu-
bles saisis, consistant en table, commode . secrétaire , console,bor-

; loge, tableaux, collection d'oiseaux empaillés, batterie de cuisi" 
t et autres objets. 

Le tout sera payé argent comptant. BEARD. 
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ANNONCES DIVERSES. 
(-349) MARBRES POÈKILOSES. 

Boîtes de pendules , commodes , guéridons et cheminé "> '• 

à 3of ; pendules, mouvement garanti, Là à i5o f.t colonnes et 

piédestaux, 6 f. à 60 f. ; vases et coupes , 5 f. à 65 f. ; écriloires, 

8 à 28 f. ; boîtes à tabac , 20 f. à 55 f. ; autels , 200f. à 1000f. i 

tabernacles , 5of. à i5o L—Vernis copal blanc, à l'esprit de Wh 

6 f. à 10 f. le litre. La fabrique , rue du Chaume, n" l3 > à 

{Affranchir.) (R.R, 464 ) 

GRAND-THÈATRE PROVISOWE ,
e 

La Fausse Agnès, comédie. — Le Rossignol , opéra. -
Conscrit , ballet. 

BOURSE DU 10. 

Cinq p. 0(0 cons. jouis, du 22 sept. i83o. 89(2$ 84t 20-

 Fin courant. 8
9

f 84f 4o. 

Quatre p. o[o au comptant. 

Trois p. o|o, iouiss. du 22 décem. i83o. 5gf 55f 25. 

 Fin courant. 5gf 55f 25. . . ,j5i. 
Actions de la banque de France , jouissance de janvier 

i45of. 

ilenfe» de Naples. _ .
 u

;
8

, de 
Certificats Falconnet de 2 5 ducats , change variable, J° 

Juillet i83o. 64f 90 63f. 

 Fin courant. 65f 62f 5o. «r 
Rente d'Espagne, 5 p. o|oCcr. Franç. jouis, de nov. » ^ 

Empr. royal d Espagne , 1823. jouis, de janvier i»
31

' 

Renleperpét. d'Esp.5 p, ojo, jouis, de jan. 1801. 47'
 4 

Caisse hypothécaire. 4f>5f. 

Quatre canaux. 835f. 

 — . — 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant^^_^ 
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